
DECISIONS DU MAIRE PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 2122-22 DU 

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES  

  

ANNEE 2024 - SEMAINE 43 

 

 

DEC_2024_097 Placements de fonds pour un montant de 21 000 000 € sur 11 

Comptes à Terme ouvert auprès de l’Etat. 

 

DEC_2024_104 Régie de recettes du stationnement généralisé sur la Voie 

Publique de la Ville de Charenton-le-Pont : modifications portées sur l’adresse de la 

régie, l’augmentation de montant de l’encaisse et la modification des types 

d’encaissements des recettes pour les droits de voirie. Cet acte modificatif annule et 

remplace la décision n° 2017-38 en date du 20 décembre 2017.  

 

DEC_2024_109 Approbation de la convention relative à la participation de la 

Croix-Rouge Française aux dispositifs prévisionnels de secours. 
















